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Bruxelles, le 25 mai 2007 

La Commission octroie une aide humanitaire de 
370 000 euros aux réfugiés palestiniens au Liban  

Après plusieurs jours de combats intenses au nord de Tripoli entre le groupe 
islamique Fatah al Islam et l'armée libanaise, la Commission européenne a 
décidé de consacrer 370 000 euros à la fourniture d'une aide humanitaire aux 
réfugiés palestiniens au Liban. Plus de 12 000 réfugiés ont fui le camp de 
Nahr el Bared ces derniers jours. La plupart d'entre eux sont actuellement 
hébergés dans un autre camp de réfugiés palestiniens, celui de Beddawi. 
Plusieurs bâtiments publics ont aussi été mis à leur disposition par les 
autorités libanaises et la population, en geste de solidarité. Près de 
15 000 réfugiés sont encore prisonniers des combats à Nahr el Bared.  

Olli Rehn, commissaire chargé de l'aide humanitaire faisant fonction, a déclaré: «Je 
suis très préoccupé par la situation difficile que connaissent ces populations, déjà 
éprouvées par des conditions de vie extrêmement précaires et maintenant 
prisonnières d'un conflit auquel elles sont étrangères. Les réfugiés palestiniens 
doivent être respectés et protégés. J'appelle instamment toutes les parties à 
respecter les obligations qui leur incombent en vertu du droit humanitaire 
international, et en particulier à faciliter l'acheminement de l'aide et l'évacuation de 
civils innocents». 

La Commission suit attentivement la situation par l'intermédiaire de ses experts en 
aide humanitaire dans la région.  

L'aide fournie permettra de répondre aux besoins fondamentaux d'environ 
30 000 réfugiés palestiniens en matière de nourriture, d'eau, de produits non 
alimentaires, d'assistance médicale et de soutien psychologique.  

Les partenaires opérationnels déjà présents dans la région (ONG, agences des 
Nations unies, mouvement de la Croix-Rouge) ont déjà commencé à mettre en 
œuvre ces actions humanitaires. 


